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Entre mer, étang et collines,  
Fort d’une histoire millénaire,  
Le Bassin de Thau s’affirme comme territoire phare de la façade 
languedocienne pour la transition écologique, énergétique et économique  

Le bassin de Thau, organise son développement en « ECO3» territoire  
• pour lutter et s’adapter au changement climatique 
• pour préserver et valoriser les atouts et la culture qui font sa 

singularité  
• et organiser la transition et le renforcement de son système 

économique en optimisant les synergies et partenariats avec les 
espaces ruraux, métropolitains et littoraux voisins 

 
Le projet de territoire repose au delà de l’aménagement du territoire, 
sur une implication éco-citoyenne transversale à tous les objectifs pour 
une gouvernance efficace et partagée ECO44 du projet 
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ECO 3: Transition « éco-
économique » 

 

Un système économique et social renouvelé 
adapté aux ressources, pour un territoire 

vivant, innovant et solidaire  

ECO1: Transition écologique et 
environnementale  en adaptation 

au changement climatique 

Un cadre de vie exceptionnel et des 
ressources environnementales, gérés  
durablement par et pour les habitants 

Un objectif de gestion et pas seulement de préservation des 
espaces naturels et agricoles pour valoriser les ressources éco-
systémiques et mettre en place une organisation spatiale et 
foncière prenant en compte les risques littoraux et leurs 
impacts sur les habitants et les activités 

Un développement maitrisé pour un territoire vivant, solidaire,  
multigénérationnel, qui intègre les objectifs ci-dessus pour faire 
évoluer son fonctionnement économique et social en cohérence 
avec les nouveaux modes de vie, de travail, les nouvelles attentes 
touristiques et son authenticité 

Un positionnement économique ambitieux alliant innovation, 
industries sur les filières emblématiques, la transition énergétique 
& écologique et d’autres segments renforçant le secteur productif 
du territoire 

ECO2: Transition « éco 
énergétique » 

Un rapport nouveau à l’énergie,  pour un 
confort et des mobilités plus équitables, 

accessibles à tous les habitants 

Un objectif d’adaptation pour une énergie décarbonée et une 
maitrise des besoins face au  changement climatique 
(déplacements, constructions , urbanisme, nature en ville et 
lutte contre les ilots de chaleur agriculture, production 
d’énergie….) 
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4 ECO1 

A. Renforcer la trame écologique 
en alliant préservation et mise 
en valeur des services 
écosystémiques  
 

B. Affirmer une stratégie de 
gestion de l’eau pour mieux 
s’adapter au changement 
climatique 
 

C. La valorisation des paysages, 
du patrimoine 
 

D. La gestion des risques et la 
réduction des vulnérabilités 
 

E. La stratégie littorale au regard 
de l’érosion et de l’élévation 
du niveau de la mer   

Transition Ecologique : Un mode 
d’aménagement protecteur et 

innovant face au risque climatique 
pour un territoire à la richesse 
patrimoniale exceptionnelle 

ECO2 

Transition énergétique : pour une 
énergie décarbonée, et une maitrise 
des besoins intégrant le changement 

climatique et la limitation des 
émissions de Gaz à Effet de Serre 

A. Capitaliser sur les ressources 
renouvelables du territoire et se 
positionner dans l’innovation 
pour production d’ENR 

B. Développer la transition dans 
l’urbanisme pour maitriser les 
besoins d’énergie en articulation 
avec la RE 2020 

C. Organiser la transition dans les 
mobilités avec la gare de Sète (+ 
TCSP du triangle urbain, futur PEM de 

Frontignan), et l’étang de Thau 
(navettes lagunaires) comme nœuds 
de mobilités structurants pour 
irriguer le territoire 

ECO3 

Transition éco-économique pour le renforce-
ment des  3 piliers de l’économie (secteur productif 

& sa tertiarisation, tourisme, l’économie présentielle).  

Une politique d’accueil cohérente pour un 
territoire multigénérationnel et actif  
au service de ce positionnement économique. 

A. Faciliter la transition économique du 
secteur productif pour mieux le renforcer  

B. Promouvoir un tourisme plus durable 
élargi en gamme et en ressources 
proposées grâce à l’ensemble des atouts 
territoriaux, adaptés à la capacité d’accueil 

C. Renforcer l’offre de services de qualité 
attractive, éco responsable et  accessible 
durablement pour tous  

D. Améliorer les conditions de maintien et 
d’accueil de population en cohérence avec 
la stratégie économique et l’évolution des 
modes de vie et de travail  

E. Accueillir dans le cadre de la capacité 
d’accueil et de la stratégie économique 
définies ci avant 
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A 75 

A 750 

A 75 

Dynamiques métropolitaines  pour des 
partenariats  économiques , pour la formation, le 
numérique, la culture, la santé, et les mobilités 

Synergies et Partenariats  

Dynamiques amont aval pour la gestion des 
ressources, du terroir et l’élargissement des 
débouchés des flux portuaires 
Politique commune de mise en valeur, de 
sauvegarde et de développement 
concernant les ressources naturelles et 
notamment l’eau potable, les Collines de la 
Mourre, la viticulture  
Articulation des liens rétro-littoral  avec le 
littoral vers le massif central central par 
l’A75) 
 
Dynamiques  pour le rayonnement 
économique valorisant l’effet Blue Invest et pour 
un tourisme durable en Occitanie 
Blue Invest (outil de promotion de la destination Sète Cap d’Agde 

Méditerranée, de l’accompagnement à l’implantation et animation d’un 
club des entrepreneurs) 

Politique commune de gestion environnementale  
(lagune) et de diversification de l’offre   

Dynamiques 
métropolitaines 

Dynamiques amont aval   
pour la gestion des  
ressources, du terroir et 
l’élargissement des débouchés 
des flux portuaires 

Dynamiques  pour le rayonnement 
économique valorisant l’effet Blue 

Invest et pour un tourisme durable 
en Occitanie 

Montpellier 

Bézier 

Sète 

Mèze 

Marseillan 

Pézenas 

SCoT Biterrois 

SCoT Cœur d’Hérault 

SCoT MMM 

Port 

Clermont-
Hérault 

Frontignan 

Agde 

Entente interdépartemantale du Golfe d’Aigues-
Mortes : gestion concertée et collective du littoral  

Golfe 
d’Aigues-
Mortes 
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ECO4, une implication ECO citoyenne transversale 

L’objectif est de favoriser et valoriser cette implication en s’appuyant : 

→ Sur l’information, la sensibilisation et la concertation à l’égard des 

populations, mais aussi sur des démarches participatives proposant 

aux publics différents degrés d’implication : 

→ Sur des projets à effet levier 

Des démarches en faveur de l’implication Eco 
citoyenne ont déjà été réalisées, sont en cours ou 
envisagées dans le Bassin de Thau.  

➥ Exemples : ambassadeurs de l’eau, démarche 
de co-construction sur les rivières, implication 
du public / Contrat de Transition Ecologique,… 

 

Les préoccupations et attentes des populations 
(qualité du cadre de vie et de l’environnement, 
changement climatique,…), les volontées d’agir 
localement et les pratiques croissantes des 
nouveaux modes collaboratifs, s’invitent dans les 
projets territoriaux. Elles  appellent au 
développement de réflexions et actions collectives 
sur une base locale (collectivités-acteurs-
populations) qui répondent aussi à des questions 
plus globales de transition écologique et 
énergétique. 

 

Ces sujets intéressent toutes les grandes 
thématiques du développement territorial, en lien 
direct ou en relai de l’aménagement :  sobriété 
énergétique, connaissance et sauvegarde de la 
biodiversité et des ressources, agriculture 
nourricière de proximité, pratiques touristiques et 
de consommation éco responsables, mobilités, etc. 
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ECO1 

Un cadre de vie exceptionnel et des ressources environnementales, 
gérés durablement par et pour les habitants 

A. Renforcer la trame 
écologique en alliant 
préservation et mise en 
valeur des services 
écosystémiques  
 

B. Affirmer une stratégie de 
gestion de l’eau pour 
mieux s’adapter au 
changement climatique 
 

C. La valorisation des 
paysages, du patrimoine 
 

D. La gestion des risques et 
la réduction des 
vulnérabilités 
 

E. La stratégie littorale au 
regard de l’érosion et de 
l’élévation du niveau de 
la mer   

Transition Ecologique : Un mode d’aménagement 
protecteur et innovant face au risque climatique pour 
un territoire à la richesse patrimoniale exceptionnelle 



A. Renforcer la trame écologique en alliant préservation et mise en valeur des services écosystémiques  

Services écosystémiques : 

➥ le maintien de la biodiversité et de la 

beauté exceptionnelle des paysages 

emblématiques du territoire qui s’étendent 

souvent sur des espaces importants pour 

la vie biologique 

➥ la régulation des flux hydrauliques et 

l’équilibre des échanges eau douce–eau 

saumâtre, avec leurs effets sur : 

- la maitrise des risques d’inondation  

- le renouvellement et la qualité des 

différentes ressources en eau et milieux 

aquatiques utilisés par les populations et 

activités (halieutique, tourisme…) : eaux 

potable, thermale, lagunaire, maritime, … 

➥ les services à la qualité de vie et au bien-

être des habitants et touristes,  

- auxquels se greffent l’objectif de 

développer les activités touristiques 

durables en lien avec la richesse 

environnementale du territoire ; 

➥ la captation du carbone et des pollutions.  

Le territoire du Bassin de Thau cultive son 

excellence environnementale et ses talents de 

territoire précurseur et innovant afin de valoriser 

la diversité biologique… 

Pour cela il s’engage sur des objectifs de 

gestion, et pas seulement de préservation, de la 

trame écologique, s’inscrivant tout à la fois :  

• dans une stratégie globale de développement 

et d’aménagement durables du territoire ; 

• dans une logique amont-avant de gestion 

intégrée des zones côtières, afin de préserver 

et améliorer la qualité des rapports 

écologiques et hydrauliques entre littoral et 

rétro-littoral. 

… comme les services écosystémiques que les 

espaces agri-naturels rendent aux populations, 

activités et pour la résilience du territoire face 

au changement climatique. 

8 
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1.  

Préserver les 

réservoirs de 

biodiversité et 

mettre en valeur 

leurs différentes 

rôles biologique, 

social, économique 

et pour la résilience 

du territoire face 

au changement 

climatique   

→ Préserver durablement le caractère naturel ou agricole de ces réservoirs et y maintenir une bonne 

qualité fonctionnelle au service de la biodiversité et des activités humaines assurant leur maintien  
• Dont préservation des milieux remarquables sous-marins reconnus comme tels, notamment le plateau des Aresquiers  

→ Maintenir ou (ré)organiser des usages, activités et aménagements qui soient adaptés à la sensibilité 

des milieux et en lien avec leur valorisation sociale, économique et durable des ressources  

→ Veiller à préserver, voire restaurer, les sites naturels terrestres qui sont en bordure immédiate des 

milieux marins & lagunaires, et entretiennent avec eux de liens écologiques fonctionnels (zones 

humides, anciens salins, …) 

2.  

Affirmer des continuités 

écologiques pour que la 

trame verte et bleue du 

Bassin de Thau constitue 

durablement un réseau 

vivant, fonctionnel et à 

forte valeur écologique 

& paysagère  

→ Maintenir les corridors écologiques et intégrer les enjeux de restauration 

→ Développer les espaces de nature en ville, favoriser leur liaison avec la trame naturelle en 

couronne urbaine (abords de cours d’eau, etc.) et prendre en compte les enjeux de la trame noire 

en l’articulant avec une politique de sobriété énergétique 
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Réservoirs de biodiversité 

Milieux terrestres 

Milieux marins, lagunaires 

Corridors écologiques 

Terrestres 

Lagunaires et maritimes 

Ces réservoirs et corridors 
impliquent des niveaux de 
protections différenciés, à préciser 
dans le DOO selon  les sensibilités 
écologiques des milieux et 
vocations . 

Grands principes de la 
Trame écologique 
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3.  

Continuer à développer les actions 

d’entretiens, restauration, reconfi-

guration de sites agri-naturels…  

… pour une trame écologique et des 

activités primaires vivantes qui 

participent à la qualité du cadre de vie et 

à l’adaptation du territoire au 

changement climatique 

→ Innover en anticipant et pilotant la gestion des impacts des aménagements sur l’environnement à l’échelle de la SAM. 

L’objectif est de mieux éviter/réduire ces impacts en priorité et d’organiser des compensations écologiques plus efficaces qui 

bénéficient à la restauration de l’armature agri-naturelle et des services qu’elle rend aux populations :  

→ Développer une politique d’agroécologie et alimentaire ; les pratiques agro-écologiques contribuant à la préservation de la 

biodiversité sur le territoire   

→ Anticiper les enjeux de consolidation / restauration de sites agri-naturels jouant le rôle de défense contre la mer, 

d’écrêtement de crue ou de gestion des échanges d’eau mer/lagune, notamment dans le cadre de la stratégie littorale (cf. ci-après). 

 

 

→ Poursuivre l’entretien, voire la restauration, de milieux essentiels à l’équilibre : 

→ Conforter, voire restaurer, la fonctionnalité environnementale de sites agri-naturels 

ciblés qui sont dégradés, délaissés ou s’appauvrissent (dont friches agri-naturelles 

situées en couronne d’espaces urbains), 
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4.  

Poursuivre une mise en 

valeur des espaces 

naturels respectueuse de 

la sensibilité des sites  et la 

gestion maîtrisée de leur 

fréquentation par le public 

→ Favoriser les projets de mise en valeur (patrimoniale, écologique, récréative, touristique) 

d’espaces naturels dans le cadre d’une stratégie ciblée qui garantisse leur compatibilité avec la 

sensibilité environnementale des sites et la maitrise de la fréquentation par le public.  

→ De veiller à la qualité des accès, la pacification des pratiques de loisirs et une fréquentation organisée et encadrée qui soit 

respectueuse des équilibres biologiques du massif de la Gardiole, des collines de La Mourre et du Causse d’Aumelas 

(optimisation du stationnement et du réseau de voies douces,…).  

→ De limiter les risques de conflits d’usages et de dégradation de sites naturels par l’organisation et l’encadrement de la 

fréquentation du public dans le littoral où se côtoient pratiques touristiques, activités primaires (viticulture, aquaculture,…) 

et milieux écologiques sensibles à préserver. 

→ De concilier aussi la sauvegarde des milieux naturels littoraux avec la maitrise de la fréquentation par la protection des 

milieux naturels et le maintien des coupures d’urbanisation.  



B. Affirmer une stratégie de gestion de l’eau pour mieux s’adapter au changement climatique 

➥ Ce qui implique d’économiser l’eau, 

de développer les solidarités entre 

territoires pour optimiser le partage de 

l’eau, de promouvoir la culture de 

l’eau et de sa sauvegarde: tourisme… 

Le territoire du Bassin de Thau a su être pionnier 

dans la gestion de la ressource en eau et 

développer dans ce domaine une ingénierie 

pointue et un travail partenarial large (SAGE, 

conchyliculteurs,...) amenant à de multiples réussites. 
 

La qualité du réseau hydrographique et de l’eau 

est un objectif fondamental du SCoT car elle est 

essentielle aux écosystèmes, à l’atténuation des 

inondations, aux activités humaines (qualité 

biologique et sanitaire de l’eau / conchyliculture, 

baignade…) et à l’équilibre de la lagune de Thau.  
 

L’action en faveur de cette qualité doit alors 

continuer et se renouveler pour mieux s’adapter 

au changement climatique : 

• une réponse aux besoins liés aux différents usages 

• une mise en valeur des services écosystémiques 

du point de vue de la qualité, et de la gestion des 

ruissellements 

• une approche durable & patrimoniale de la gestion 

de l’eau 

A travers une approche amont/aval 

impliquant tous les secteurs du territoire : 

➥ La préservation des espaces de la 

trame bleue (cours d’eau, zones 

humides,..) ; ces espaces contribuant 

à la biodiversité du territoire et au bon 

fonctionnement du cycle de l’eau.  

➥ un mode d’aménagement qui 

s’harmonise avec l’eau par la 

perméabilité des espaces et par une 

gestion globale et dynamique des 

ruissellements permettant de 

panacher les solutions des bassins 

versants amont jusqu’à l’aval avec 

une approche projet innovante : 

solutions fondées sur la nature,…  

13 
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1.  

Garantir la 

qualité de la 

ressource en 

eau et limiter la 

diffusion des 

pollutions vers 

les milieux 

aquatiques 

→ Flécher l’accueil des futurs logements et habitants du territoire du SCoT majoritairement au sein du 

triangle urbain (relié à la station d’épuration de Sète) afin de limiter les pressions sur les bassins versants 

amont et les secteurs dont le réseau d’assainissement a pour exutoire la lagune de Thau.  

 

→ Réaliser l’essentiel du développement urbain dans les secteurs desservis par les réseaux d’eaux usées.   

→ Protéger la ressource en eau en conditionnant et limitant l’urbanisation dans les zones de vulnérabilité 

des nappes souterraines (dont astienne, en cohérence / SAGE), en luttant contre les points de captages 

d’eau individuels non autorisés, et par le respect des zones de protection des captages d’eau potable. 

→ Vis-à-vis des ouvrages de traitement des eaux usées (station d’épuration, lagunage,…) : 

2.  

Préserver et 

mettre en 

valeur 

durablement un 

réseau 

hydrographique 

fonctionnel et 

en bon état 

→ Préserver le réseau hydrographique et son espace de bon fonctionnement pour valoriser la biodiversité et 

réduire les vulnérabilités des milieux aquatiques et activités liées (conchyliculture, agriculture, tourisme…) 
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Réservoirs de biodiversité 

Aquatiques et humides 

Rappel réservoirs de 
biodiversité de la trame 
écologique 

Cours d’eau 

Cours d’eau 

Ces réservoirs impliquent des 
niveaux de protections 
différenciés, à préciser dans le 
DOO selon  les sensibilités 
écologiques des milieux et 
vocations . 

Trame écologique et 
préservation du réseau 
hydrographique et de la 

ressource en eau 

Zones de vulnérabilités 

Des nappes de l’Astien et 
du pli ouest 
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3.  

Lutter contre les ruissellements et mieux 

cohabiter avec l’eau en intégrant les 

enjeux de perméabilité et de maintien 

des chemins de l’eau au sein du tissu 

urbain existant ou futur  

→ Poursuivre les actions de désimperméabilisation d’espaces urbanisés existants 

(cours d’écoles, etc.), et limiter l’imperméabilisation des sols dans les modes 

d’aménagement. 

→ Favoriser la mise en place d’espaces ouverts et perméables au sein du tissu 

urbain 

→ Utiliser les opportunités d’opérations en renouvellement urbain et de reconfiguration d’espaces publics ou d’activités 

→ Mettre en œuvre une gestion dynamique de lutte contre les ruissellements (et risques potentiels liés) par une approche 

amont/avant des écoulements qui soit collective et coordonnée à la l’échelle du SCoT. 

→ Favoriser l’innovation à travers des projets, en renouvellement urbain ou non, articulant le bâti avec des espaces libres et/ou 

publics conçus pour des inondabilités temporaires (régulation/infiltration des écoulements). 
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4.  

Développer une 

approche durable 

et patrimoniale de 

l’eau 

→ Accroitre les économie d’eau en favorisation sa réutilisation selon une approche adaptée au territoire: 

→ Optimiser les utilisations et le partage de l’eau dans le cadre de coopérations solidaires avec les territoires extérieurs  

→ Développer la connaissance et une gouvernance autour de l’aquifère karstique pour mieux valoriser le potentiel de cet 

aquifère dans le respect des équilibres et liens entre masses d’eau : 

→ Développer la culture de l’eau et environnementale à travers le tourisme notamment : 

 

➥ Exemples : eaux boueuses thermales pour l’irrigation d’espace public, eaux de stations d’épuration pour l’irrigation 
de certains cultures, voire eaux pluviales dans le cadre de projet en mesure de rendre performante leur collecte et 
réutilisation en contexte d’épisodes cévenols (grandes opérations d’aménagement…).  



C. Valoriser les paysages, patrimoines, et un cadre de vie exceptionnel adapté aux nouvelles attentes 

des populations 

Les paysages du territoire sont exceptionnels et 

constituent une valeur patrimoniale et culturelle 

importante tout autant qu’ils sont sources d’aménités 

au cadre de vie et moteurs d’une attractivité 

territoriale forte.  

 

La trame écologique du SCoT constitue un socle 

fondamental  pour le maintien des caractéristiques et 

singularités des grands paysages du territoire, dont 

ses figures emblématiques (Lagune de Thau, Mont 

Gardiole, Collines de la Moure, Lidos...). Ces paysages 

sont aussi complexes, sensibles et certains en 

mutation (friches agricoles, …).  

 

La volonté est d’aller plus loin que la préservation 

des espaces agri-naturels de cette trame, à travers 

une politique collective de mise en valeur des 

patrimoines & paysages (et de leur identité), et 

d’insertion qualitative des projets de développement 

dans leur environnement (proche et plus lointain).  

La finalité est de maintenir et mieux révéler l’identité 

des paysages et du territoire avec un gain pour la 

qualité du cadre de vie des habitants & visiteurs. 
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En lien avec la limitation de la consommation 

d’espace et la résilience du territoire, 

l’objectif est aussi de soutenir 

durablement le rôle des agricultures en 

tant qu’activité économique façonnant les 

paysages et procurant des services au 

territoire et ses populations. Il implique une 

stratégie volontariste : 

• préserver l’appareil productif agricole et 

favoriser la proximité des agricultures et projets 

alimentaires locaux avec le tissu urbain,  

• et accroitre ainsi les opportunités pour la filière, 

la reconquête d’espaces périurbains et littoraux 

et l’apport de nouveaux services à la qualité de 

vie des populations. 

 

Enfin, il s’agit de favoriser des formes 

urbaines et architecturales plus singulières 

valorisant les identités des lieux de vie, 

appropriées aux nouvelles attentes des 

populations et facilitant l’adaptation au 

changement climatique : logements avec 

point d’accès à l’extérieur, espace de travail 

chez soi, nature en ville, etc. 
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1.  

Réaffirmer une politique d’aménagement qualitative pour la mise en valeur des paysages à l’échelle de tout le territoire  

→ Le territoire du SCoT demande que le projet de ligne LGV fasse l’objet d’une 

insertion paysagère tout particulièrement qualitative car il implique des sites 

sensibles et à forte covisibilité.  

→ Développer une approche concertée entre communes pour organiser une réponse 

cohérente aux enjeux paysagers communs, et une insertion qualitative des projets 

de développement dans le grand paysage. 

➥ tour de la lagune de Thau, Mont 
Gardiole, Collines de la 
Moure/Causse  d’Aumelas, marais 
et étangs, vignobles,… 

➥ la mise en valeur d’ambiances 
maritimes et lagunaires et de leur 
lien paysager avec des espaces 
agri-naturels plus en profondeur à 
travers des coupures 
d’urbanisation littorales, 
notamment : entre le Mont 
Gardiole et les marais de la Grande 
Palude, des Mouettes et de Vic, 
entre la lagune de Thau et la 
plaine de Marseillan à Mèze + 
Collines de la Moure,… 

➥ les paysages aquatiques du Bagnas 
entre Marseillan et Agde et le 
Canal du midi, les étangs 
palavasiens et le mont Gardiole 
reliant le territoire du SCoT à celui 
de la Montpellier Métropole 
Méditerranée, … 

➥ le maintien d’espaces agri-
naturels en frange est du SCoT 
(Montbazin, Gigean) pour 
consolider la perméabilité 
écologique et des perspectives 
visuelles attractives vers le Causse 
d’Aumelas et le Mont Gardiole 
notamment depuis la D613. 
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2.  

valoriser les 

singularités et 

assumer la 

complexité 

d’un paysage 

aux multiples 

facettes 

→ Gérer les transitions paysagères et investir les interfaces entre tissu urbain et milieux agri-naturels pour 

produire des paysages de qualité et valoriser les liens avec l’agriculture périurbaine : 

→ Mettre en scène l’eau dans les paysages du territoire. 
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2. (suite)  

Assumer la complexité 

d’un paysage aux 

multiples facettes et 

valoriser les singularités 

pour mieux révéler 

l’esprit des lieux  

→ Créer un réseau de découverte des paysages, 

→ Préserver et valoriser les différents rôles des espaces agricoles : productifs, 

d’aménités paysagères, environnementales et au cadre de vie des habitants et 

visiteurs du territoire 
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3.  

Valoriser les  identités 

des lieux et un cadre 

de vie propice à la 

santé et adapté aux 

nouvelles attentes 

des populations 

→ Mettre en valeur le grand patrimoine bâti et le patrimoine vernaculaire, et plus généralement le 

patrimoine bâti dans les centres anciens. 

→ Gérer la transformation / le recyclage / la réutilisation du bâti existant, notamment : 

 

→ Un mode d’aménagement visant à économiser l’espace, optimiser l’usage 

du foncier disponible :  

Exemples :  

➥ adapter le réseau viaire au sein du tissu 
pour dégager des capacités d’extension 
future ou de densification dans l’existant 
sur des sites fonctionnels et agréables pour 
les gens, et moins impactant / agriculture  

➥ adapter la densification du tissu existant 
en rapport avec les proximités aux cœurs 
de ville/bourg, services (dont mobilité), 
voire espaces de respirations urbaines pour 
rendre la densité acceptable,…  
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3. (Suite)  

Valoriser les  identités des 

lieux et un cadre de vie 

propice à la santé et 

adapté aux nouvelles 

attentes des populations 

→ Proposer des espaces de vie qui incarnent l’identité du territoire, propices à la santé et adaptés aux 

nouveaux modes de vie/travail 

 

 



D. Gérer les risques et la réduction des vulnérabilités pour un territoire qui anticipe et s’adapte au 

changement climatique   

 

L’objectif est de prendre en compte dans 

l’aménagement du territoire les différents aléas 

potentiels et risques naturels avérés, avec la 

volonté d’accompagner l’adaptation du territoire 

face au changement climatique, sa résilience. 

➥ Inondation par débordement de cours d’eau 

➥ Inondations pas ruissellement 

➥ Submersion marine  

➥ Feux de forêt 

  

Il s’agit de prévenir ces risques et aléas, de 

protéger les populations, mais aussi de réduire 

les vulnérabilités des personnes et usages dans 

le territoire ; et développer la culture du risque et 

l’adaptation aux risques en favorisant les 

approches innovantes. 

Les savoir-faire, projets opérationnels et 

démarches développés dans le territoire 

(Connaissance des aléas/SMBT, PAPI, érosion 

côtières /SAM…) sont des appuis essentiels. 
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➥ Mettre en œuvre les Plans de 

Prévention des Risques (inondation et 

submersion), et promouvoir 

l’innovation et l’expérimentation 

Le territoire est favorable à 

l’expérimentation et à l’innovation ce qui 

l’amène à promouvoir la 

révision/modification de PPR pour prendre 

en compte les opportunités de 

renouvellement urbain et de recyclage de 

friches urbaines structurantes en secteur 

exposé au risque (notamment autour de la 

gare Sète) et permettre d’y concevoir un 

aménagement et des usages adaptés au 

risque sous un angle pérenne et novateur.  

 

➥ Des objectifs supplémentaires (ci-

après) pour gérer les risques et aléas, 

mais aussi développer l’adaptation au 

risque, réduire les vulnérabilités et 

accroitre la résilience du territoire face 

aux inondations. 



25 

 
1. Pour l’inondation par débordement de cours d’eau et le ruissellement 

→ Développer une gestion globale amont/aval et dynamique du ruissellement.  

 
→ Intervenir sur l’aléa en cherchant à réduire les écoulements générateurs de ruissellement/inondation (débordement de 

cours d’eau), via la gestion dynamique des ruissellements ci-avant, la protection et la gestion de la trame écologique, le bon 

fonctionnement du réseau hydrographique et la perméabilité des milieux urbains (cf. objectifs SCoT ci-avant) : 
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2. Pour la submersion marine 

3.  S’adapter au risque et réduire les vulnérabilités pour accroitre la résilience du territoire   

4. Pour l’aléa de feux de forêt



E. Mettre en œuvre une stratégie littorale au regard de l’érosion et de l’élévation du niveau de la mer  

 

Cette stratégie est fondée sur le triptyque 

« Protection/ adaptation/ recomposition spatiale »: 

➥ Protection sur des points à enjeux forts, 

s’articulant avec une politique plus globale de 

gestion des espaces naturels littoraux qui 

valorise leur rôle de protection contre la mer / 

amortissement des submersions 

➥ Evolution d’espaces urbains exposés dans 

une logique d’adaptation au risque (lorsque 

cela est possible) et de résilience  

➥ Des secteurs nécessitant des mesures 

conservatoires fortes dans une perspective de 

recomposition éventuelle à l’échelle des 

communes concernées 
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➥ L'objectif est d’être en anticipation de 

réponses graduées et progressives en 

fonction des enjeux, des perspectives 

temporelles (moyen terme, long 

terme,…) et des évolutions des aléas et 

risques liés à aux effets de la montée 

des eaux et l’évolution du trait de côte.  

➥ Il s’agit aussi de créer les conditions sur 

les 20 prochaines années qui faciliteront 

à plus long terme l’adaptation du 

territoire à l’évolution dans le temps de 

ces aléas et risques. 

➥ Plus spécifiquement la recomposition 

spatiale s’envisage de manière 

progressive selon la stratégie suivante : 



E. Mettre en œuvre une stratégie littorale au regard de l’érosion et de l’élévation du niveau de la mer  
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➥ La volonté du territoire est que les recompositions spatiales soient prioritairement 

réfléchies à l’échelle de la commune concernée, tout en veillant à la cohérence 

d’ensemble de l’aménagement territorial à l’échelle du littoral (dont échelle du triangle urbain / 

enjeu érosion…) et du SCoT.  

➥ En effet, le SCoT organise des armatures urbaine et économique qui actionnent déjà les 

complémentarités et solidarités entre les communes (et donc entre littoral et  rétro-littoral) : 

- pour répondre aux enjeux de fonctionnement social et économique du territoire selon 

une répartition qui limite les pressions sur l’environnement & ressources agri-naturelles.  

- pour améliorer la qualité des rapports écologiques et hydrauliques du rétro-littoral 

jusqu’à la mer. Ses rapports sont essentiels au fonctionnement du complexe naturel et 

hydro sédimentaire littoral, et donc à ses capacités d’amortisseur /érosion, submersion. 

  

➥ Dans ce cadre, si le rétro-littoral a son rôle pour renforcer la capacité d’accueil du 

territoire, la programmation du développement du SCoT n’intègre pas le repli de 

quartiers urbains du littoral exposés au risque dans les communes rétro-littorales et qui 

aurait pour conséquence de modifier profondément l’équilibre de l’armature urbaine et 

donc « la dimension » des villes, bourgs et villages du rétro-littoral.  
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1. Protection : 

→ Au-delà de la protection à assurer sur des points à enjeux forts, la stratégie consiste à valoriser le rôle d’amortisseur des 

phénomènes de submersion et de protection contre la mer que joue le complexe naturel et hydrodynamique littoral 

(lagune/étangs, canaux, étiers, lidos, etc.),…  
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2. L’ adaptation face au risque : anticiper les réponses graduées et progressives  

3. Des secteurs nécessitant des mesures conservatoires fortes dans une perspective de recomposition éventuelle 
à l’échelle des communes concernées 
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ECO2 

Un rapport nouveau à l’énergie,  pour un confort et des mobilités plus 
équitables, accessibles à tous les habitants 

A. Capitaliser sur les ressources 
renouvelables du territoire et se 
positionner dans l’innovation 
pour production d’ENR 

B. Développer la transition dans 
l’urbanisme pour maitriser les 
besoins d’énergie en 
articulation avec la RE 2020 

C. Organiser la transition dans les 
mobilités avec la gare de Sète (+ 
TCSP du triangle urbain, futur 
PEM de Frontignan), et l’étang 
de Thau (navettes lagunaires) 
comme nœuds de mobilités 
structurants pour irriguer le 
territoire 

Transition énergétique : pour une énergie décarbonée, et 
une maitrise des besoins intégrant le changement 
climatique et la limitation des émissions de Gaz à Effet de Serre 



A. Capitaliser sur les ressources renouvelables du territoire et se positionner dans l’innovation pour le 
développement  des ENR 

Le projet du SCoT s’appuie sur le PCAET de 

Sète Agglopôle Méditerranée afin de le mettre 

en œuvre à son niveau et de contribuer aux 

objectifs de la Région Occitanie pour devenir 

une région à énergie positive. 

 

Le territoire du SCoT poursuit une stratégie 

ambitieuse de développement des énergies 

renouvelables dans l’objectif d’accroitre son 

autonomie énergétique et de répondre aux défis 

du changement climatique.  

 

 

Ce développement implique à la fois des petites 

installations à l’échelle de l’habitat et de plus 

grosses installations afin d’exploiter au mieux les 

potentiels énergétiques locaux disponibles 

(solaire, énergie marine, méthanisation, etc.) dans 

le respect des espaces agricoles, naturels et 

paysagers du territoire, et de proposer ainsi des 

solutions durables et innovantes dont pourront 

bénéficier les habitants et filières économiques du 

territoire (filière de l’économie bleue, pour la 

croissance verte,…).  
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1.  

Capitaliser 

sur la 

production 

d’énergie 

solaire 

→ Valoriser le potentiel important d’énergie solaire que détient le territoire dans le cadre d’une stratégie tournée 

vers l’innovation (cf. objectif 3 ci-après) et qui préserve les ressources (agricoles, paysagères & environnementales). 

2.  

Capitaliser sur les énergies 

marines renouvelables, 

contribuant au positionnement 

d’un territoire d’avenir de 

l’économie bleue 

→ Soutenir le développement de la géothermie sur nappe (source thermale) 

→ Favoriser le développement de la thalasso-thermie, et plus largement de la géothermie 

peu profonde qui détient un potentiel intéressant sur le territoire. 
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3.  

Poursuivre 

l’expérimentation 

et se positionner 

dans l’innovation 

pour développer 

les énergies 

renouvelables 

→ Développer le projet photovoltaïque complémentaire à l’activité récréative sur le site des anciennes carrières Lafarge 

 

→ Favoriser le développement des énergies renouvelables soutenant les filières innovantes de la croissance verte : 

→ Favoriser la valorisation énergétique des déchets et les énergies de récupération : 

→ Expérimenter des solutions innovantes mêlant résilience des activités primaires et nouvelles énergies :  

4.  

Faciliter l’autoconsommation 

et le développement de 

boucles locales d’énergie et 

du mix énergétique 



Engager la transition vers un bâti et un 

l’urbanisme post carbone suppose de maitriser 

les besoins en énergie dans l’aménagement et le 

fonctionnement des espaces urbains et de 

développer leur performance environnementale 

en articulation avec la RE 2020.  

 

Afin de gagner en efficacité énergétique 

bénéficiant aux conforts des habitants et à un 

mode de développement territorial plus sobre et 

donc plus durable vis-à-vis des ressources et 

enjeux du changement climatique, le projet du 

SCoT vise ainsi à : 

• Stimuler et accompagner la rénovation du bâti 

et à créer un dynamique d’excellence dans le 

secteur du bâtiments qui, derrière les mobilités, 

constitue le plus important consommateur 

d’énergie et générateur de GES. 

• Développer la sobriété énergétique et les 

leviers d’adaptation au changement climatique 

par la qualité dans les projets urbains. 
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Le projet du SCoT s’appuie sur le PCAET de 

Sète Agglopôle Méditerranée afin de le mettre 

en œuvre à son niveau et de contribuer aux 

objectifs de la Région Occitanie pour devenir 

une région à énergie positive. 

 

B.  Développer la transition dans l’urbanisme pour maitriser les besoins d’énergie en articulation avec 
la réglementation environnementale 2020  
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1.  

Stimuler et 

accompagner la 

rénovation 

énergétique du 

parc de logement 

et créer une 

dynamique 

d’excellence dans 

le territoire en 

faveur de 

constructions et 

projets vertueux  

→ Stimuler et accompagner la rénovation énergétique, notamment : 

 

→ Favoriser le renforcement des compétences sur les bâtiments économes en ressources 

→ Créer une dynamique dans le territoire promouvant la construction de bâtiments performants 

énergétiquement, innovants et privilégiant l’usage de matériaux biosourcés, :  
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2.  

Développer la 

sobriété 

énergétique 

et les leviers 

d’adaptation 

au 

changement 

climatique par 

la qualité dans 

les projets 

urbains 



L’objectif est de faire évoluer le réseau de 

mobilités pour : 

• regagner en fluidité dans les déplacements, en 
particulier sur les axes donnant accès et irriguant le 
triangle urbain (les 2 Balaruc, Sète, Frontignan) qui 
concentre les emplois, services et équipements  du 
territoire dont le Port et les services de mobilités 
connectant le Bassin de Thau à l’extérieur.   

• offrir un usage performant des modes de transports 
collectifs, partagés et doux irriguant le territoire.  

 

L’évolution de ce réseau s’appuie sur l’armature 

urbaine et de services multipolaire du territoire et 

les accroches aux réseaux de mobilités voisins au 

SCoT avec pour double finalité : 

• limiter les déplacements contraints par la proximité 
de l’habitat aux services essentiels du quotidien,  

• déployer l’accès des populations aux moyens de 
mobilités alternatifs et décarbonés pour des 
parcours performants au sein du territoire et vers 
l’extérieur (dont le pôle le montpelliérain). 
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C.  Organiser la transition dans les mobilités avec la gare de Sète (+ TCSP du triangle urbain & futur PEM de 

Frontignan)  et l’étang de Thau comme nœuds de mobilités structurants pour irriguer le territoire 

Cette évolution doit donc permettre de mieux 

irriguer le territoire et d’organiser la transition 

énergétique et écologique des mobilités du 

quotidien, mais aussi des mobilités touristiques 

dans une logique de tourisme durable et donnant 

de l’unité à la destination.  

 

Pour cela, les gares de Sète et Frontignan, le 

TCSP du triangle urbain et l’étang de Thau 

(navettes lagunaires) constituent des nœuds de 

mobilités structurants pour l’irrigation du territoire. 

 

La politique des mobilités s’appuie aussi sur une 

démarche d’innovation propice à l’écomobilité et 

aux « mobilités connectées », d’apaisement des 

centres villes et de sécurisation des 

déplacements doux et routiers. 
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1.  

Développer les nœuds de mobilités 

structurants pour l’irrigation du 

territoire et une accessibilité 

performante à un triangle urbain 

plus apaisé 

→ Aboutir les projets de pôles d’échanges 

multimodaux (PEM) de la gare de Sète et 

de Frontignan. 

 

→ Favoriser le développement des liaisons maritimes pour les mobilités touristiques 

et pendulaires afin de faire de la lagune de Thau un espace de communication 

entre les centralités urbaines du SCoT qui offre des solutions innovantes et 

attractives de mobilités (et afin de contribuer à l’apaisement des flux dans le triangle 

urbain notamment en été)

➥ Le maintien durable d’une 
desserte train attractive et 
performante du Bassin de Thau 
sur l’axe Paris, Montpelier, 
Perpignan, mais aussi TER vers 
Montpelier en regard 
notamment des évolutions des 
besoins pour les mobilités des 
actifs et touristes. 

➥ Une offre TER complémentaire 
aux lignes SAM dans la desserte 
de ville à ville interne au bassin  

➥ la consolidation de la desserte 
sur les gares de Marseillan et 
Vic-Mireval (notamment vis-à-
vis des mobilités 
touristiques/estivales).  

➥ Engager les réflexions sur le 
développement d’un 
aménagement (par exemple de 
type TCSP) sur la RD612 par le 
Conseil Départemental et la 
Région Occitanie  

Le développement des transports 

collectifs dans le territoire et 

l’objectif de faciliter son 

accessibilité depuis l’extérieur  

militent pour: 

→ Interconnecter le triangle urbain par des axes de bus protégés ou prioritaires 

(notamment de type TCSP) afin de rabattre les flux vers des solutions de mobilités 

attrayantes et offrant des temps de parcours fiables et performants.  
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Axe  de bus protégé ou prioritaire (et 

de type TSCP)  : non exhaustif  

Projets de PEM 

Confortation de l’accès aux 
gares 

Mobilité : Grands principes 
d’organisation des transports 

collectifs 

P+R en lien avec les 
transports collectifs 

De type TCSP 

Axe prioritaire 

Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM ) 
et gares 

Parking relais (P+R) : non exhaustif 

Bus SAM 
Terminus 

Continuer à améliorer la 
couverture du territoire et de 
l’offre  de service 

Lignes routières  

Consolider les desserte de 
proximité avec les territoires 
voisins  

Accès Port de Sète-Frontignan 

Reconfiguration des accès à 
accompagner 

Favoriser le développement des 
liaisons maritimes pour les mobilités 
touristiques et pendulaires 

Liaisons lagune (plutôt 
permanentes) 
 Liaisons maritimes (plutôt 
saisonnières) 
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→ Continuer à améliorer la couverture du territoire en TC et de l’offre en service du réseau SAM 

(desserte de pôles économiques/commerciaux, quartiers prioritaires, équipements scolaires, touristiques...),  

→ Développer les points d’intermodalité pouvant associer notamment TC, vélo, covoiturage, navette 

maritime… afin d’inciter et faciliter le report modal vers les moyens de transports collectifs, doux ou 

partagés et d’apaiser les centres villes en y réduisant la place de la voiture. 

2.  

Renforcer le maillage 

du territoire en 

valorisant les 

transports collectifs, 

les modes actifs et 

les opportunités 

pour les usagers de 

changer aisément de 

modes de 

déplacements dans 

leur parcours 

→ Compléter le réseau cyclable du territoire déjà bien développé afin de mailler toutes les communes du SCoT et de faciliter les 

déplacements vélos quotidiens sécurisés (intégrant l’assistance électrique) dans et entre communes.   

→ Impulser l’écomobilité touristique pour modérer les effets négatifs de la voiture sur son environnement et offrir aux visiteurs 

un bouquet de services donnant la priorité aux modes actifs : 
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→ Prendre en compte et valoriser les nouvelles technologies et pratiques de mobilités 

→ Prendre en compte les enjeux du fret, du dernier kilomètre et de la logistique notamment urbaine : 

4.  

Innover dans le 

développement 

de l’offre de 

mobilité  

4.  

Sécuriser les circulations, 

garantir un accès 

performant au triangle 

urbain et faire des centres 

villes des espaces apaisés et 

partagés 

→ Faire des centres villes des espaces apaisés et partagés  

3.  

Consolider les desserte 

de proximité avec les 

territoires voisins : 
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→ Le SCoT souligne l’intérêt d’aménagement routiers : 4. (Suite)  
Sécuriser les circulations, 

garantir un accès 

performant au triangle 

urbain et faire des centres 

villes des espaces apaisés 

et partagés 
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ECO3 

Un système économique et social renouvelé adapté aux ressources, pour 
un territoire vivant, innovant et solidaire  

A. Faciliter la transition économique 
du secteur productif pour mieux 
le renforcer  

B. Promouvoir un tourisme plus 
durable élargi en gamme et en 
ressources proposées grâce à 
l’ensemble des atouts 
territoriaux, adaptés à la capacité 
d’accueil 

C. Renforcer l’offre de services de 
qualité attractive, éco 
responsable et  accessible 
durablement pour tous  

D. Améliorer les conditions de 
maintien et d’accueil de 
population en cohérence avec la 
stratégie économique et 
l’évolution des modes de vie et 
de travail  

E. Accueillir dans le cadre de la 
capacité d’accueil et de la 
stratégie économique définies ci 
avant 

La transition éco-économique pour le renforcement des  3 
piliers de l’économie que sont le secteur productif et sa 
tertiarisation, le tourisme, et l’économie présentielle.  

Une politique d’accueil cohérente pour un territoire multigéné-
rationnel et actif au service de ce positionnement économique. 



A. Faciliter la transition économique du secteur productif pour mieux le renforcer 

L’objectif est de renforcer une économie 

productive créatrice d’emplois tournée vers 

les activités identitaires et stratégiques du 

territoire, l’innovation et des segments 

porteurs avec notamment la montée en 

puissance du Port de Sète-Frontignan et de 

l’éco-économie (économie circulaire et modèle 

économique durable, R&D dans la filière bleue, 

activités en lien avec l’environnement, etc.). 

 

Cet objectif implique de développer les 

services productifs (services aux entreprises, 

recherche...) mais aussi des activités de 

production et industrielles afin de favoriser 

la structuration de filières (agro-alimentaire, 

halieutique…) et des écosystèmes 

d’entreprises qui innovent et créent de la 

valeur ajoutée dans le territoire (dont les 

synergies industrie-port). 
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La croissance de l’emploi sur 2008-2018 bien 

que positive a diminué par plus de 2 en 

rythme par rapport aux années 2000, avec en 

parallèle un volume d’actifs qui tend à baisser 

et un taux de chômage qui reste élevé : 

16,8% en 2019. 

La création d’emploi dans le secteur productif 

constitue un enjeu pour le fonctionnement 

social du territoire mais aussi pour le maintien 

d’un équilibre entre économies « touristique, 

productive et résidentielle » qui est une des 

forces du territoire.  

Activités identitaires & stratégiques du 

territoire : aquacoles (pêche, conchyliculture), 

agricoles, nautiques, portuaires, touristiques, 

activités valorisées via l’effet Blue Invest…  



A. Faciliter la transition économique du secteur productif pour mieux le renforcer (suite) 

Le territoire est attractif pour les porteurs de projets 

économiques. Toutefois, il ne dispose plus 

aujourd’hui d’offre disponible constituée en termes 

de foncier économique (seulement 9 ha à l’échelle 

du SCoT, dont ≈ 4 ha sur des friches).  

Pour concrétiser cette stratégie et faire 

rayonner le territoire en tant que destination 

économique, il est nécessaire de 

redévelopper et d’optimiser les capacités et 

moyens d’accueil des entreprises.  

En effet, il s’agit de répondre à la diversité 

des demandes dans le cadre d’une offre 

d’accueil structurée et qualitative afin de la 

rendre lisible auprès des acteurs 

économiques et d’organiser un 

aménagement respectant les sensibilités du 

territoire (paysage, écologie, ressource 

qualité du cadre de vie,..). 
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Le SCoT valorise la stratégie de la SAM autour de 3 

axes :  

➥ Favoriser l’innovation & accompagner 

l’entrepreneur vers un modèle économique 

durable 

➥ Faire rayonner la destination et accompagner 

les entreprises à l’implantation 

➥ Organiser une offre de formation pour favoriser 

l’inclusion et l’insertion professionnelle 

Il valorise aussi l’effet levier de l’outil Blue Invest. 
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1.  

Développer 

l'innovation et la 

tertiarisation 

productive 

Le développement de services productifs constitue un objectif de premier plan car il est essentiel : 

➥ au développement de l’innovation et des activités emblématiques du territoire avec des logiques de filières (Recherche et 
formation dans la filière bleue dont aquaculture, industrie culturelle et créative dont audiovisuel , etc.),  

➥ au positionnement du territoire du Bassin de Thau comme destination économique reconnue et qui se démarque au sein la 
façade languedocienne, 

➥ au parcours des entreprises et aux nouveaux modèles de productions et collaboratifs (télétravail, coworking, activités de 
production très tertiarisée,…) 

 

 

→ Développement des activités tertiaires (services aux entreprises, bureau,…) et de production très tertiarisées. 

→ Développement d’une offre vitrine pour ces activités. 

 

→ Développement de la formation et d’écosytèmes dans les services recherche et l’expérimentation.  
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2.  

Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue : les activités de pêche, cultures marines, 

portuaires et leur structuration 

 

 

 

 

Le projet territorial a pour objectif de maintenir ou créer les conditions favorables au bon fonctionnement et au développement de ces activités. Il porte une 
attention toute particulière à la pêche professionnelle et aux cultures marines car ces activités traditionnelles emblématiques sont aussi plus vulnérables aux 
effets du changement climatique. Le SCoT insiste ainsi sur l’importance :  

➥ D’assurer la proximité des activités identitaires avec les ressources et infrastructures qu’elles exploitent et les conditions adaptées pour la bonne gestion 
des accès et flux qu’elles impliquent (conchyliculture, pêche, port, etc.), 

➥ D’une gestion environnementale exemplaire pour préserver sur le long terme des eaux lagunaires en bon état, et plus largement un réseau 
hydrographique et des ressources aquatiques de qualité. 

➥ D’une gestion des espaces et des usages qui valorise la place des activités aquacoles et les préserve des pressions et des conflits vis-à-vis d’autres 
activités (nautisme, pêche de loisir…). 

2.1 Pérenniser, valoriser et faciliter le développement des activités de pêche et de la filière cultures marines :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 
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→ Réserver les espaces nécessaires à la filière.  

Filière des cultures marines : 

2.1 Pérenniser, valoriser et faciliter le développement des activités de pêche et de la filière cultures marines :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 

→ Favoriser la diversification des cultures marines, l’expérimentation et la modernisation des pratiques culturales, notamment : 

→ Améliorer la qualité paysagère des zones d’exploitations afin de permettre la diversification de l’activité et soutenir la voie de 

l’agro-tourisme (en cohérence avec la Loi littoral)
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→ Continuer à reconnaitre et valoriser la place de la pêche sur le territoire 

Activités de pêche : 

2.1 Pérenniser, valoriser et faciliter le développement des activités de pêche et de la filière cultures marines :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 

→ Mieux intégrer les activités de pêche dans les sites urbains  
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Activités de pêche (suite) : 

2.1 Pérenniser, valoriser et faciliter le développement des activités de pêche et de la filière cultures marines :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 

→ Affirmer la vocation d’espaces dédiés à la pêche maritime 
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→ Le développement des espaces du Port via l’aménagement d’une nouvelle plateforme structurante (ZIFMAR) au sein du bassin 

fluvio-maritime actuel.  

➥ Ce développement prolongera la 1ère plateforme (ZIFMAR) déjà réalisée, selon une mise en œuvre 
phasée par rapport à cette 1ère plateforme. Il s’inscrit dans la stratégie ambitieuse de valorisation 
du Port régional et sera amené à être précisé en étroite association avec les collectivités et acteurs 
concernés. (à la date de rédaction du présent document, ce développement pourrait représenter 
une enveloppe d’environ une 30aine d’hectares).  

➥ Il s’articulera avec le Port conchylicole de Frontignan afin de développer des espaces fonctionnels 
pour les activités portuaires et de permettre une réponse adaptée aux besoins des activités 
conchylicoles (soutien de la filière en mer et, le cas échéant, mise en sécurité de la filière lagunaire).  

➥ Il veillera à la compatibilité des nuisances et risques vis-à-vis du tissu urbain de Frontignan, et des 
solutions devront être trouvées pour assurer l’acceptabilité environnementale de ce 
développement d’intérêt général et régional majeur.  

→ Accompagner l’optimisation, voire la reconfiguration, des espaces et usages au sein du port afin de lui permettre d’aboutir sa 

stratégie de port multimodal et de gagner en fonctionnalité et capacité d’accueil d’activités portuaires, et ponctuellement 

industrielles/tertiaires liées (à haute valeur joutée, dont activités liées/mer). 

→ S’appuyer sur une stratégie de valorisation de friches (friches de Brocéliande à Frontignan) à proximité du port pour contribuer à son 

fonctionnement (zone fonctionnelle de gestion des flux, et activités économiques directement liées au port). 

→ Améliorer l’accessibilité du port et retrouver un fonctionnement fluide des circulations en optimisant les flux logistiques (bien 

connectés à la D600 menant à l’A9 – flux du port de croisière et du port de commerce) et en les séparant des flux urbains (notamment 

flux de la RD2, entrée Est de Sète, RD 612) 

→ Valoriser les relations ville / port : cf. PADD SCoT Actuel 

2.2 Développer et valoriser le port de Sète-Frontignan, équipement économique majeur de grand rayonnement :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 
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→ Continuer à encadrer les zones de stationnement des bateaux de plaisance autour de la lagune de Thau et à Sète 

2.3 Maitriser et structurer le développement de la filière nautique :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 
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→ Encadrer les autres pratiques nautiques dans le respect du fonctionnement des activités conchylicoles et de pêches ainsi que des 

espaces sous-marins remarquables et protégés. 

→ Organiser le développement des activités économiques de la filière nautique (entreprise de construction/maintenance de flottes 

d’embarcation, recherche et développement,…). 

2.3 Maitriser et structurer le développement de la filière nautique :  

2. Préserver et valoriser durablement les activités identitaires de la filière bleue 
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3.  

L’organisation de l’armature économique valorisant la stratégie  

 

 

 

 

→ Valorisation des friches urbaines, 

→ Optimisation/reconfiguration d’espaces d’activités existants 

→ Evolution de produits fonciers et immobiliers économiques 

→ Développement de l’offre économique en extension de l’urbanisation privilégiant les secteurs du rétro-littoral moins exposés 

aux risques (et effets du changement climatique sur le littoral) et bien connectés aux grands axes de déplacements avec des 

ressources urbaines à proximité. 

L’organisation de la nouvelle offre (foncière et immobilière) pour les activités productives valorise la stratégie et répond à 2 impératifs d’aménagement : 

➥ Donner une cohésion forte au développement économique en s’appuyant sur un maillage cohérent de pôles du territoire aux rôles complémentaires, 
structurants et de proximité (des pôles à conforter, renforcer et développer) ;  

➥ Optimiser la capacité d’accueil avec pour finalité de mieux répondre à la diversité des besoins des entreprises, de limiter la consommation d‘espace et les 
impacts sur l’environnement et du changement climatique.  
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Triangle urbain, pôle à développer 
Rôle majeur pour le déploiement des fonctions métropolitaines ,  l’innovation, le développement 
des domaines et filières (filière bleue, culture, tourisme, transition écologique, numérique…),  l’essor 
du Port et les partenariats économiques / MMM (positionnement complémentaire/différenciant)   

Principe d’organisation de 
l’armature économique  

Rôle majeur pour redonner des capacités à accueillir des activités de production (de biens et 
services aux entreprises) et logistiques valorisant leur ancrage sur l’A9/D613/D600 & les synergies  
avec le port. Organise à l’échelle du SCoT l’offre majoritaire de nouveau foncier économique en 
extension. 

Rôle d’irrigation économique de l’est du rétro-littoral et de complémentarité avec les autres pôles 
pour conforter  l’offre d’accueil d’activités  tirant parti de la double façade de la commune (Lagune  / 
A9 ), des dynamiques avec la CA Hérault Méditerranée et de sa localisation attractive pour 
rayonner vers Béziers, Montpellier et Pézenas, en direction de l’A75. 

Rôle stratégique pour renforcer les activités emblématiques de l’économie littorale à l’est du SCoT, 
favoriser l’innovation et les écosystèmes d’entreprises en dynamique avec le secteur de Agde. 

Poussan et Gigean, pôle à développer 

Mèze, pôle à conforter  

Marseillan, pôle à renforcer 

Villeveyrac : Renforcement d’une offre d’accueil en extension pour constituer un appui de 
dimension locale aux autres pôles économiques du SCoT face aux besoins du tissu 
industriel et artisanal productif et pour mieux irriguer le Nord (artisanat de proximité, 
économie rurale/ agriculture…) 

Vic la Gardiole, en cohérence avec Mireval : renforcement  du tissu économique local 
(artisanal, industriel et de services productifs) et  de l’économie résidentielle littorale 
(artisanat résidentiel) 

Montbazin, Mireval, Loupian et Bouzigues : Offre pour l’économie de proximité et 
résidentielle (artisanat, services aux personnes) essentiellement dans le tissu urbain 
existant. Commercialisation des ZA existantes (ZA la Catonnière à Bouzigues par 
exemple). 

Pôles de proximité 
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Le 

triangle 

urbain 
 

Poussan 

& 

Gigean 

 

Mèze 

3. L’organisation de l’armature économique valorisant la stratégie (suite)  
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Marseill

an 

 

Montbazin, 

Mireval, 

Loupian et 

Bouzigues 

Villeve

yrac 

Vic la 

Gardiole 

3. L’organisation de l’armature économique valorisant la stratégie (suite)  
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4.  

Conforter les 

agricultures et 

valoriser les 

productions locales 

→ Accompagner la mutation et la diversification de l’agriculture : 

→ Créer les conditions pour la mise en œuvre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) : 

→ Favoriser le renforcement du réseau d’irrigation (BRL, …) afin de faciliter les évolutions de 

l’agriculture et d’éviter les forages inadaptés. 

→ Faire vivre les signes de qualité et de l’origine associés aux filières primaires (viticulture, etc…) 

au travers d’actions de promotion et de valorisation des espaces de production en AOP.  

→ Favoriser le développement des circuits-courts, notamment en lien avec le PAT. 

 

Les agricultures sont des 
activités identitaires du 
territoire. Les objectifs sont :  

➥ De les conforter et 
d’accompagner leur 
mutation et leur 
diversification notamment 
face aux effets du 
changement climatique.   

➥ De valoriser leur rôle pour 
la création de valeur 
économique et d’emplois à 
travers leur production, 
mais aussi les activités de 
transformation de produits 
locaux, les circuits courts, 
les passerelles avec le 
tourisme/gastronomie.  

➥ De protéger leur outil de 
production que sont les 
espaces agricoles (cf. ci-
avant), voire de réactiver 
des terres en friches dans 
la cadre notamment du 
Projet Alimentaire 
Territorial 
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→ Soutenir le recyclage et le réemploi des matières, ainsi que la valorisation matière et 

énergétique des déchets  

→ Le développement de boucles locales d’approvisionnement alimentaire s’appuyant sur les 

initiatives des collectivités (Projet Alimentaire Territorial, cf. ci-avant) et d’autres acteurs 

locaux (économiques,…). 
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5.  

Développer 

l’économie circulaire 

Le territoire entend développer 
l’économie circulaire, au côté 
d’une gestion rationnelle et 
durable de ses ressources 
locales.  

L’économie circulaire fait aussi 
directement écho à un territoire 
résilient qui promeut 
l’innovation économique et 
environnementale et souhaite 
toujours offrir aux populations 
de meilleur services au cadre de 
vie. 



C. Renforcer l’offre de services de qualité attractive, éco responsable et  accessible durablement pour tous 

Le territoire bénéficie aujourd’hui d’une offre étoffée  

en équipements, commerces et services aux 

habitants et visiteurs.  

L’objectif est de continuer à renforcer le maillage de 

cette offre, dans une logique écoresponsable, en 

mettant l’accent sur la qualité attractive de l’offre et 

son accessibilité pour les différents usagers du 

Bassin de Thau.  

Ce maillage s’appuie sur l’armature de villes et de 

bourgs du territoire qui favorise déjà des 

complémentarités et mutualisations entre communes 

pour l’organisation des proximités pertinentes aux 

services-équipements à l’échelle du quartier, de la 

commune, de l’intercommunalité.  

Il s’agit de rendre plus solidaire et lisible encore les 

différents rôles et complémentarités des espaces et 

communes de cette armature pour organiser ces 

proximités. Le tout en cohérence avec le 

développement résidentiel, économique et des 

moyens de mobilités afin d’optimiser les 

déplacements et réduire les émissions de carbone. 
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Cet objectif doit contribuer à la qualité du cadre de 

vie des différentes populations et notamment des 

actifs, mais aussi au rayonnement des services-

équipements métropolitains du territoire.  

Mais, il s’agit aussi de s’appuyer sur cette armature 

pour garantir un développement résidentiel maitrisé 

qui valorise les spécificités des ambiances de vie 

locales (de ville, villageoise, littorale, des collines…) 

et prend en compte le fonctionnement 

environnemental du territoire et des risques.  

Le territoire est en effet très attentif à l’optimisation 

de sa capacité d’accueil et à la limitation des 

vulnérabilités tout comme des pressions 

environnementales, en particulier dans les bassins 

versants du nord de Thau.  

Il oriente pour cela majoritairement ce 

développement sur le triangle urbain central (Sète, 

Frontignan, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux) qui 

constitue la principale polarité démographique, 

urbaine et de services du territoire.  
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→ Les équipements & services de niveau métropolitain (ou de grand rayonnement) impliquant des flux importants sont privilégiés au sein 

du triangle urbain afin de répondre à une logique d’accessibilité au plus grand nombre et favoriser l’usage de transports collectifs. 

→ Toutes les communes ont vocation à accueillir des équipements d’intérêt communal* et de quartier, et à conforter 

l’offre et l’attractivité des commerces et services de proximité, répondant notamment aux besoins essentiels du 

quotidien (habitants - dont actifs, touristes). 

1.  

L’armature 

des 

services du 

territoire 
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1.  

L’armature 

des 

services du 

territoire 

(suite) 

→ Les équipements d’un niveau supra-communautaire desservis par une ligne forte en transport collectif sont 

privilégiés : 

→ Les équipements de rayonnement intercommunal  



2.  

Une politique commerciale qui 

privilégie le commerce de centre-

ville et l’amélioration des espaces 

périphériques en maitrisant leur 

évolution en cohérence avec la loi 

Climat et Résilience  

 

→ Prioriser le commerce de centre-ville. 

→ Améliorer les espaces périphériques en maitrisant leur évolution en cohérence avec la loi Climat et Résilience  
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Les objectifs pour l’ensemble de l’offre reposent sur la qualification, l’accessibilité et l’élargissement de l’offre 
commerciale (équipements de la maison et de la personne, élargissement des services et des gammes : bio, 
productions locales, …). Ils ont pour finalités : 

➥ De limiter les déplacements contraints notamment vers des pôles commerciaux importants extérieurs au 
SCoT (Montpelier, Agde,..) et de favoriser l’accessibilité décarbonée au sein du territoire,  

➥ D’accompagner l’évolution et la modernisation du commerce et espaces commerciaux afin de s’adapter aux 
nouvelles attentes et pratiques d’achats, mais aussi d’être cohérent avec notre stratégie pour la qualité du 
cadre de vie et environnementale, le tourisme durable,… 

➥ De prioriser le commerce de centre-ville et de limiter la consommation d’espace. 
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3.  

Confirmer une armature urbaine multipolaire et solidaire 

organisant un développement maitrisé, respectueux des 

sensibilités environnementales et ressources 

 L’armature est explicitées ci-après 

Pôle majeur : Triangle urbain 

Pôles d’équilibre structurant : Mèze, Marseillan 

Pôles d’appui stratégiques : Poussan, Gigean 

Pôles de proximité : Villeveyrac, Mireval, Vic-la-Gardiole (doublée de 

fonctions touristiques structurantes) 

Bourgs de proximité/hyper-proximité : Montbazin, Loupian, Bouzigues 

(doublés de fonctions de large rayonnement : touristiques (Bouzigues) et 

patrimoniales (Loupian)  

Cette armature multipolaire permet d’optimiser la capacité d’accueil du 
territoire en s’appuyant sur les rôles* complémentaires et capacités 
différenciées de ses espaces et communes. En effet il s’agit tout à la fois :  

➥ D’organiser la capacité d’accueil résidentielle pour un territoire 
vivant mettant en oeuvre une stratégie d’accueil d’actifs en lien 
avec son projet économique 

➥ d’assurer un développement résidentiel maitrisé valorisant 
proximité et accessibilité aux services à la population, en cohérence 
avec l’armature économique et le développement des moyens de 
mobilité alternatifs  

➥ De faire converger les éléments ci-avant avec les objectifs 
fondamentaux de mise en valeur du paysage (authenticité, 
patrimoine…) mais aussi de limitation de la consommation d’espace 
et des pressions sur les ressources et milieux. 

 



66 3. (Suite) 

Triangle urbain 
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Plaine de la Vène et Collines de la Mourre  

3. (Suite) 
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Villes & villages du Nord de Thau 

3. (Suite) 



69 3. (Suite) 

Etangs & Gardiole 



D. Améliorer les conditions de maintien et d’accueil de population en cohérence avec la stratégie 

économique et l’évolution des modes de vie et de travail  

L’objectif est de développer l’accès au logement 
pour les jeunes et des actifs multi-profils, en 
cohérence avec la stratégie économique et afin 
de rester un territoire vivant qui continue le 
multigénérationnel et cherche à éviter plusieurs 
risques :  

➥ un grand vieillissement de la population ; 

➥ des spécialisations sociales de secteurs du 

territoire ; 

➥ de segmentation forte de l’offre (que le marché 

accentue) avec, d’un côté, du logement social 

pour les plus modestes, de l’autre du logement 

économique accessible aux plus aisés, et peu 

d’offre pour les ménages aux revenus 

moyens/intermédiaires.  
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Pour cela il s’agit de diversifier l’offre de logement 
au sein du parc privé et du parc social afin de 
fluidifier les parcours résidentiels dans le cadre 
d’une vision d’ensemble du territoire.  

 

Cette politique impliques plusieurs actions leviers 
compte tenu du contexte territorial marqué par un 
marché tendu du logement et une grande 
diversité des modes d’occupation des logements 
(accentuée par les nouveaux modes de vie et 
l’héliotropisme) qui tendent à effacer les 
différences d’usages entre résidences principales 
et secondaires : logement bis, mutation de 
résidences secondaires et résidences 
principales,… 
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1.  

Diversifier 

l’offre en 

logements 

pour une 

diversité 

d’habitants 

→ Diversifier l’offre de logements à travers les typologies de taille de logements afin d’éviter le vieillissement de 

la population et de proposer, en cohérence, des formes de logements et modes constructifs adaptés aux 

attentes de confort et modes de vie des populations jeunes et actives, des familles en centre-ville : 

→ Développer du logement à prix maitrisé, au-delà de l’offre locative sociale, en accession et en location afin de favoriser 

l’accès au logement pour différents profils de jeunes et d’actifs (revenus, compostions du ménage,…). 

→ Continuer la production de logements sociaux en prenant en compte les exigences légales et conventions de mixité sociale 

au sein d’une production totale de logements qui permettent de poursuivre de la diversité (logements à prix maitrisé, libres) 

pour répondre aux autres besoins des différents publics et faciliter les parcours résidentiels ascendant (social vers libre) et 

aux différents stades de la vie. 
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1. (suite)  
Diversifier 

l’offre en 

logements 

pour une 

diversité 

d’habitants 

→ Soutenir la mixité sociale et la diversité de l’offre de logement à l’échelle du territoire, et à l’échelle locale 

→ Répondre aux besoins des publics spécifiques : 

→ Créer les conditions pour une diversités des formes urbaines et des typologies de logements qui correspondent aux besoins 

fonctionnels mais aussi aux aspirations des habitants sur les modes de vie, le rapport au cadre paysager environnant.  

→ Et accentuer l’effort sur la qualité paysagère de ces morphologies et des compositions architecturales. 

 

 



E. Accueillir dans le cadre de la capacité d’accueil et de la stratégie économique définies ci avant 

A horizon 20 ans, les objectifs de 
logements et démographiques se 
situent sur une fourchette autour de    
16 000 /17 000 logements pour une 
évolution d’environ + 14 000 /15 000 
nouveaux habitants, soit un taux de 
croissance de ≈ 0,55% / an (population 
totale 2019 : 126 376).  

Ces objectifs dépendront du foncier 
mobilisable et de l’accueil de population 
en lien avec les besoins pour la 
stratégie économique.  

En effet, la croissance démographique 
n’est pas une fin en soi et la volonté est 
de répondre aux enjeux d’équilibres 
sociaux et économiques par un rapport 
population/emploi soutenant le 
caractère actif du territoire.  

Dans tous les cas elle s’inscrit dans une 
tendance d’apaisement par rapport à la 
croissance connue entre 1999 et 2008 
(1,9%/an), apaisement que recherchait 
aussi le SCoT de 2014.  

Cela amènera à une consommation d’espace avec au maximum 

245 ha (hors port) en prenant en compte toutefois les éléments 

suivants : 

• pour le développement résidentiel, les terrains au sein des 

enveloppes urbaines qui seront mobilisés seront 

essentiellement déjà artificialisés. Le territoire envisage une 

mobilisation soutenue des capacités au sein de ces 

enveloppes, avec comme ordre de grandeur (à préciser dans 

le DOO) l’accueil d’environ 70% du total des nouveaux 

logements créés en 20 ans, à l’échelle du SCoT.   

• sur le plan économique, l’utilisation des friches et espaces 

déjà artificialisés devra permettre de ne pas excéder les 

objectifs de limitation de la consommation d’espace. 
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Ces 245 ha maximum en 20 ans représentent en moyenne un 

rythme de 12,3 ha/an, soit une réduction de 63% par rapport au 

rythme de 2011-2021 (33,5ha/an) et de 79 % par rapport à 1995-

2009 (59 ha/an).  

L’objectif est que le territoire contribue, à son niveau et sur la 

temporalité de sa programmation, à une trajectoire vers le ZAN 

promue par la Loi Climat et Résilience, et notamment qu’il tende 

vers une réduction par 2 du rythme de la consommation 

d’espace sur 2021-2031 par rapport à celui de 2011-2021. 

Le DOO précisera cette limitation de la consommation d’espace 

et cette trajectoire.  



74 

Accueillir dans 
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(à titre 

d’information) 

→ C’est bien la capacité d’accueil maitrisée et la diversification adaptée de l’offre en logement dans une logique 

de parcours résidentiel et de qualité qui auront un rôle important pour atténuer le vieillissement, et donc sur 

l’évolution de la population en fidélisant/attirant des actifs et jeunes ; vieillissement qui cependant ne sera pas 

négligeable et implique un besoin en logement lui aussi non négligeable.  

→ L’évolution des résidences secondaires à 20 ans :  

→ L’évolution de la vacance à 20 ans :  

 


